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Déploiement des zones à faibles émissions (ZFE)
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Texte de la question

M. Arnaud Le Gall interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche sur le déploiement des zones à faibles émissions (ZFE). Le groupe LFI-NFP partage l'objectif
d'améliorer la qualité de l'air et de protéger la population des émissions de particules fines, notamment dans les
zones densément peuplées et encourage le développement des mobilités vertes comme levier essentiel de la
transition écologique. Mais, en l'état, la mise en place des ZFE ne répond pas aux objectifs affichés et créé une
fracture sociale dans l'accès aux villes. Ainsi, dans la 9e circonscription du Val-d'Oise, faute d'alternatives fiables
et efficaces en matière de transports en commun, de nombreux habitants sont contraints d'utiliser leurs
véhicules personnels, dont certains sont désormais interdits de circulation dans les ZFE. En l'état, les ZFE n'ont
vocation qu'au renouvellement du parc automobile, sans offrir d'alternatives aux usagers n'ayant pas les moyens
d'acheter un « véhicule propre ». En effet, les infrastructures de transport en commun, comme le RER D, sont
connues pour leur manque de fiabilité (retards, dysfonctionnements et défaillances quasi quotidiens), leur
saturation et leur manque de régularité en journée, rendant les déplacements difficiles. À cela s'ajoute
l'insuffisance de liaisons locales adaptées et le manque de dessertes fiables dans les zones plus rurales. Autant
de facteurs renforçant la dépendance aux véhicules individuels. Enfin, la diminution du bonus écologique pour
l'achat de véhicules propres et la suppression de la prime à la conversion compliquent davantage la transition
vers des modes de transport respectueux de l'environnement pour de nombreux ménages. Or il est impératif
d'accompagner ces transformations par des dispositifs ambitieux et adaptés, afin de ne pas pénaliser davantage
les populations vulnérables. Dans ce contexte, M. le député, député du Val-d'Oise, demande donc à Mme la
ministre si une suspension du déploiement des ZFE est envisagée afin que des alternatives ne renforçant pas
les inégalités en matière de mobilité puissent voir le jour. Par ailleurs, que compte-t-elle mettre en œuvre pour
permettre le renforcement et la modernisation du réseau de transports publics dans le Val-d'Oise afin de
proposer des alternatives crédibles à l'utilisation des voitures individuelles ? Enfin, quel soutien financier est
envisagé pour permettre à l'ensemble des ménages l'acquisition de véhicules moins polluants, notamment dans
les zones où l'offre de transports collectifs est insuffisante, afin d'encourager la transition écologique ?
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